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FRV collectif

Dans le dernier numéro, je terminais mon 
article en parlant du dossier FRV collectif. Je 
disais que si le projet initial n’avait pas trouvé 
preneur auprès du commanditaire du Régime 
(employeur), nous travaillions dès lors à une al-
ternative nommée « FRV orphelin ». C’est un 
FRV qui sera offert par une institution sélec-
tionnée par le comité pour offrir une option de 
FRV avantageuse au niveau des frais de ges-
tion, tout en donnant un encadrement adéquat 
aux participants qui voudront s’en prévaloir. 
En d’autres mots, un participant arrivant à la 
retraite aura toujours le choix de s’acheter une 
rente viagère que nous pourrons continuer à 
magasiner pour lui ou transférer son compte 
dans une institution pour prendre un FRV 
ou un FRV restreint (une partie de la caisse 
est désimmobilisée). Dans ce cas, il pourra 
magasiner lui-même son FRV auprès de 
l’institution de son choix ou prendre l’option du 
FRV orphelin dédié à nos participants. Le mot 
orphelin veut dire qu’une telle entente aura lieu 
entre le participant et le fournisseur de ser-
vices sans que le comité soit lui-même partie 
prenante à l’entente. Ce sera donc une option 
de plus, sans aucune obligation de choix.

Un sous-comité a été mis sur pied par le comité 
du Régime pour solliciter l’intérêt de quelques 
fournisseurs potentiels. Trois firmes ont 

répondu à l’appel et elles ont reçu un question-
naire détaillé sur les objectifs de ce projet. Par  
exemple : les conditions d’adhésion, l’accès 
au conjoint, la structure de frais, les véhi-
cules de placement, l’encadrement possible à 
quelques années de la retraite, plus près de 
la retraite et au moment de la retraite. Quels 
services seront offerts et comment?

Par la suite, nous avons eu une entrevue avec 
ces fournisseurs, sur la base des réponses 
au questionnaire, de manière à explorer plus 
avant leur proposition. De ces trois, deux 
feront l’objet d’une analyse par le sous-comité 
dans les prochaines semaines. Nous dépose-
rons ensuite une recommandation au comité 
paritaire du Régime. De là, après évaluation 
et une fois la décision prise, la mise en place 
devrait venir assez rapidement. 

Placements

Le remaniement de la structure de placements 
est à toutes fins utiles terminé. Ainsi le rééquili-
brage entre Letko Brosseau (42 %), Foyston 
Gordon and Payne (25 %) et Standard Life 
(33 %) est complet. Seule la partie « immo-
bilier » du portefeuille de Standard n’est pas 
finalisée, car elle est liée à l’acquisition de nou-
veaux actifs. Donc le capital dédié à cette fin 
est temporairement placé dans un véhicule 
à revenu et sera transféré le moment venu. 

Nous sommes confiants d’être maintenant 
bien positionnés pour produire un rendement 
intéressant, avec un niveau de volatilité plus 
raisonnable et ce, dans un contexte encore 
soumis aux soubresauts des marchés.

Fonds Intermédiaire

Il semble que l’évaluation que le comité ait fait 
d’une lacune dans nos options de choix, c’est-
à-dire d’une option supplémentaire entre le 
Fonds Général et le Fonds Transition pour les 
participants de 50 ans et plus, s’avère juste. 
Disponible depuis le premier janvier 2013, 
le Fonds Intermédiaire a fait depuis l’objet 
de plusieurs demandes de transfert et con- 
tinue à susciter de l’intérêt. N’oubliez pas 
que l’information sur ce sujet, comme bien 
d’autres, est disponible sur le site web du 
Syndicat (www.sevl-scfp-2815.com) à l’onglet 
Comité de retraite. La prochaine session aura 
lieu les 18, 19 et 20 octobre prochains. Un for-
mulaire de préinscription est disponible sur le 
même site.

Jacques Denommé,
président du Comité du RSR - employés
de Vidéotron (Ouest)
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Survol des rendements des caisses de retraite
et des marchés financiers - Année 2012

Fonds équilibrés

L’année 2012 se termine sur une note positive. Même si les marchés ont été très volatils, 
l’optimisme est revenu au troisième trimestre entraînant un rendement de la médiane SAI de 
fonds équilibrés de 8,72 % pour l’année.

Obligations canadiennes

Les taux d’intérêt ont été réduits à de très faibles niveaux au cours de l’année permettant ainsi aux 
obligations de bien performer durant l’année. La médiane SAI des obligations obtient un rende-
ment de 4,69 % pour l’année.

• La Banque du Canada conserve le taux directeur à un faible niveau pour soutenir l’économie 
et réduire le niveau d’endettement des Canadiens;

• L’économie canadienne demeure une des plus saines au monde dans un contexte difficile. 
Les obligations canadiennes sont donc très populaires pour les investisseurs étrangers qui sont 
plus inquiets quant à l’Europe, la relance de la Chine et la dette américaine;

• Alors que les bas taux d’intérêt profitent aux consommateurs, aux entreprises et aux 
gouvernements endettés, les épargnants et les caisses de retraite, pour leur part, 
souffrent considérablement.

Actions canadiennes

Le marché canadien performe moins bien que les autres marchés de pays développés. La mé-
diane SAI des actions canadiennes obtient tout de même un bon rendement de 9,45 % pour 
l’année.

• La sous-performance du marché boursier canadien se justifie par les reculs dans les secteurs 
de l’énergie et des matériaux, fortement représentés dans l’indice canadien;

• Le secteur de la santé a été le plus performant, avec un rendement total de 24,7 %;

• La stabilité économique du Canada fait en sorte que la demande de la devise canadienne 
augmente puisque de plus en plus d’investisseurs étrangers cherchent à investir au Canada.

Actions globales

Dans le contexte économique mondial, les marchés financiers ont offert de bons résultats pour 
l’année 2012. La médiane SAI des actions globales obtient un rendement de 14,51 %.

• L’année 2012 a débuté en force, mais a subi une correction au deuxième trimestre. Cependant, 
les rendements des troisième et quatrième trimestres ont permis de terminer l’année sur une 
bonne note;

• Les nombreuses mesures d’assouplissement des banques centrales à travers le monde ont 
permis aux investisseurs de regagner de la confiance envers les actifs plus risqués;

• La dette américaine demeure un sujet inquiétant pour les investisseurs. En 2013, les démocrates 
et républicains devront à nouveau s’entendre quant au relèvement du plafond de la dette;

• Selon les plus récentes données économiques, la Chine semble se diriger vers un ralentisse-
ment contrôlé. L’inflation chinoise se situe près de la cible visée par la Banque centrale chinoise.



page 3

Perspectives sur la conjoncture économique et les marchés financiers

Les bourses mondiales ont entamé à la hausse la nouvelle année et elles évoluent à l’unisson des réalités économiques que nous observons. La 
reprise modérée de l’économie globale poursuit son cours, reflétant nos prévisions des dernières années. Suite aux excès des dépenses publiques 
au cours de la Grande Récession, les gouvernements occidentaux sont aujourd’hui en mode compression. Néanmoins, la situation financière du 
secteur privé s’est grandement améliorée depuis la crise de 2008 et assure aujourd’hui une base solide à une expansion de l’activité économique 
à moyen terme. Dans l’ensemble, nos prévisions économiques tablent sur une croissance toujours modérée en 2013, mais s’accélérant à partir de 
2014, suite à une réduction des efforts fiscaux nécessaires et appuyée par une vigoureuse expansion des économies émergentes.

Prévisions à l’égard de la croissance aux États-Unis et au Canada

L’effet cumulatif des hausses d’impôts et des réductions des dépenses publiques au niveau fédéral continueront d’impacter négativement sur la 
croissance aux États-Unis en 2013. Le dynamisme du secteur privé, de même que l’émergence de nouveaux vecteurs de croissance nous rendent 
cependant optimistes pour l’avenir.

Le secteur de l’immobilier est dans un contexte structurellement favorable en raison de l’évolution de la démographie, de l’amélioration de l’équilibre 
entre l’offre et la demande de logements et les très faibles taux hypothécaires. Les investissements dans ce secteur devraient demeurer significatifs. 

L’exploitation de réserves colossales de pétrole et de gaz de schiste continuera d’entraîner des investissements considérables, tout en réduisant les 
importations. L’accès à une énergie américaine à meilleur marché pourrait en outre dynamiser le secteur manufacturier. 

Selon nos prévisions, le PIB réel américain augmentera de 1,5 % environ en 2013, mais un sursaut de confiance pourrait l’améliorer davantage.
En 2014, nous pensons que l’économie américaine croîtra de 2,5 %, un taux de croissance plus conforme aux moyennes historiques.

L’économie canadienne a ralenti en 2012 sous l’effet d’un fléchissement des échanges avec l’étranger et des dépenses de consommation. En raison 
du durcissement des conditions d’emprunt hypothécaire qui devrait impacter à la fois l’investissement immobilier et la consommation des ménages, 
nous prévoyons que la croissance devrait demeurer modeste, se situant aux alentours de 1,5 % en 2013 et de 2 % en 2014.

L’économie mondiale en revue

Alors que les investisseurs internationaux ont toléré des déficits élevés aux États-Unis entre 2008 et 2012, les pays membres de la zone euro ont été 
forcés d’entreprendre de sévères coupures budgétaires pour rétablir la confiance et leur crédibilité. Ces coupures ont néanmoins amélioré les déficits 
et les déséquilibres dans l’endettement des pays membres et ont été accompagnées de progrès structurels dans le marché du travail. Aujourd’hui 
dans une meilleure position fiscale et structurelle, les pays membres peuvent maintenant se permettre de diminuer le rythme de leurs compressions 
budgétaires, réduisant ainsi l’effet négatif sur la croissance. L’économie piétine actuellement, mais nous estimons que le PIB réel de la zone devrait 
augmenter progressivement pour se rapprocher d’une croissance de 1 % à 1,5 % en 2014. 

Bien qu’elle ait ralenti en 2012, la croissance dans les pays en développement est demeurée vigoureuse, atteignant 5,1 %. Toujours soutenue par 
une croissance forte des pays émergents, nous prévoyons que l’économie mondiale croîtra d’environ 3,5 % en 2013, avant d’atteindre 4 % en 2014.

Stratégie de placement 

Les taux des obligations à long terme au Canada sont au plus bas niveau de leur histoire, qui remonte à 1872. Ces derniers résultent en partie de 
décisions politiques exceptionnelles prises suite au dénouement de la Grande Récession. Comme nous pensons que cette manipulation des taux 
d’intérêts tire à sa fin et que nous anticipons une amélioration de la croissance, nous sommes d’avis que les taux remonteront à un niveau qui est 
davantage justifié par l’activité économique réelle. Dans ce contexte, nos perspectives de rendement sont particulièrement faibles pour les obliga-
tions et justifient une position défensive.

Malgré la récente amélioration des indices boursiers, leurs niveaux d’évaluation demeurent moins élevés que la fourchette de leurs justes valeurs 
historiques. En outre, certains signes suggèrent que les investisseurs mondiaux sous-pondèrent encore les actions, mais aussi qu’ils se préparent 
à rééquilibrer leurs portefeuilles en faveur de ces dernières, ce qui soutiendra les cours boursiers pendant assez longtemps. Les évaluations raison-
nables, les dividendes généreux, l’amélioration continue des bénéfices des entreprises sont autant de raisons convaincantes de privilégier les actions 
aux obligations dans la conjoncture actuelle des marchés.

MOT DU PROFESSIONNEL
LETKO BROSSEAU gère une part importante de notre caisse. Dans les lignes qui suivent, ils partagent avec nous leur vision des marchés. Bonne lecture!
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Trois Fonds pour mieux correspondre à
votre horizon de placement

Fonds Général : rendement et diversification

Le Fonds Général a comme objectif d’atteindre le meilleur rendement possible tout en respectant les principes de diversification et de gestion 
généralement acceptés dans le domaine des régimes de retraite. 

Pour atteindre cet objectif, la politique de placement prévoit des investissements dans trois grandes classes d’actif :

• Les titres à revenus variables : les actions étrangères et les actions canadiennes;

• Les titres à revenus fixes : les obligations, les titres à court terme et l’encaisse;

• Les placements alternatifs : l’immobilier direct canadien et la stratégie de rendement absolu.

La cible de placement du Fonds Général prévoit que l’actif sera investi en moyenne à 43 % dans les actions. Il est donc normal de s’attendre à des 
fluctuations du rendement annuel de ce fonds.

Fonds Transition : sécurité et retraite

Le Fonds Transition a comme objectif de réduire le risque de placement à l’approche de la retraite, tout en maintenant une diversification par 
l’utilisation d’une portion restreinte de titres à revenus variables (actions). 

La cible de placement du Fonds Transition prévoit que l’actif sera investi en moyenne à 75 % en titres à revenus fixes (obligations, titres à court terme 
et encaisse) et à 25 % en titres à revenus variables (actions étrangères et canadiennes).

Puisque l’objectif premier de ce fonds n’est pas le rendement, mais bien la sécurité du capital investi, l’horizon de placement devrait être de 18 à 
24 mois avant la retraite.

Le Fonds Transition est accessible aux participants qui, au 1er janvier de l’année, sont âgés de 50 ans ou plus.

Qu’est-ce que le Fonds Intermédiaire?

Le Fonds Intermédiaire est une stratégie de placement disponible depuis le 1er janvier 2013. Elle permet d’investir la moitié (50 %) des sommes 
accumulées dans le Fonds Transition et l’autre moitié (50 %) dans le Fonds Général, avec un rééquilibrage annuel entre les deux fonds.

L’objectif est de réduire le risque de placement tout en offrant la possibilité d’atteindre des rendements intéressants. Il s’agit d’un premier pas vers 
la retraite.

Le Fonds Intermédiaire est accessible aux participants qui, au 1er janvier de l’année, sont âgés de 50 ans ou plus.


